
VILLE DE GUÉRANDE

Permis de construire
Le permis de construire est exigé pour la plupart des constructions nouvelles.

Il est aussi exigé pour les travaux envisagés sur une construction existante :

Si votre projet ne nécessite pas un permis de construire, il nécessite certainement une déclaration préalable. 

Le permis d'aménager
Un permis d'aménager est notamment exigé pour :

Démarche
La demande de permis doit être effectuée et déposée au service Urbanisme ou envoyée par pli recommandé
avec accusé de réception à :

Hôtel de Ville de Guérande 
Service Urbanisme
7 place du Marché au Bois
44350 GUERANDE

Pour en savoir plus, cf. service-public.fr

Permis de construire et d'aménager

qui ont pour effet de créer une surface de plancher ou une emprise au sol supérieure à 20m² ;

qui ont pour effet de créer, dans les zones urbaines couvertes par le PLU (Plan Local d'Urbanisme), une surface de
plancher ou une emprise au sol supérieure à 40m² (toutefois entre 20 et 40m² de surface de plancher ou d’emprise
au sol, un permis de construire est exigé lorsque les extensions ont pour effet de porter la surface totale de la
construction au-delà de 150m²) ;



qui ont pour effet de modifier les structures porteuses ou la façade du bâtiment, lorsque ces travaux
s’accompagnent d’un changement de destination ;


qui portent sur un immeuble inscrit au titre des monuments historiques ou se situant dans un secteur sauvegardé. 

La réalisation d’une opération de lotissement, qui prévoit la création ou l'aménagement de voies, d'espaces ou
d'équipements communs internes au lotissement ou qui est située dans un site classé ou dans un secteur
sauvegardé,



La création ou l'agrandissement d'un terrain de camping permettant l'accueil de plus de 20 personnes ou de plus
de 6 tentes, caravanes ou résidences mobiles de loisirs,


La réalisation d'opération d'affouillement (creusage) et exhaussement (surélévation) du sol d'une profondeur ou
d'une hauteur excédant 2 mètres et qui portent sur une superficie supérieure ou égale à 100 m².


.

https://www.ville-guerande.fr/pratique-vos-demarches/urbanisme/autorisations-durbanisme/permis-de-construire-et-
damenager?

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1986


À voir aussi
Permis de Démolir

Certificat d'Urbanisme

Déclaration préalable

Réglementations d'Urbanisme

Ecoquartier

Ce contenu vous a-t-il été utile ?
Oui Non  Valider

HÔTEL DE VILLE
7 place du marché au
Bois
44350 Guérande
Tél : 02 40 15 60 40

HORAIRES :
Lun - Ven : 8h30 > 12h
13h30 > 17h30
Mar : 14h30 > 17h30
Sam : 9h > 12h

.

https://www.ville-guerande.fr/pratique-vos-demarches/urbanisme/autorisations-durbanisme/permis-de-construire-et-
damenager?

https://www.ville-guerande.fr/pratique-vos-demarches/urbanisme/autorisations-durbanisme/permis-de-demolir
https://www.ville-guerande.fr/pratique-vos-demarches/urbanisme/autorisations-durbanisme/certificat-durbanisme
https://www.ville-guerande.fr/pratique-vos-demarches/urbanisme/autorisations-durbanisme/declaration-prealable
https://www.ville-guerande.fr/pratique-vos-demarches/urbanisme/reglementations-durbanisme
https://www.ville-guerande.fr/mairie-vie-municipale/grands-projets/ecoquartier-maison-neuve
https://www.ville-guerande.fr/accueil
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